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Récépissé modificatif de déclaration
d9un organisme de services à la personne enregistré

sous le N° SAP917890980 
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 13 octobre 2025

Le Préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-A-61 du 19 mai 2025 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2025-47 du 13 juin 2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration 
générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Vu l’arrêté n° SAP917890980 du 13 octobre 2025 portant d'agrément de la SASU EXPANSION 57 SAINT-AVOLD 
sise 45 rue du Président Poincaré 57500 Saint-Avold, à compter du 10 octobre 2025,

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration de modification d'activité de 
services à la personne a été déposée, en date du 26 juin 2025, auprès de  la Direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle par la SASU EXPANSION 57 SAINT-AVOLD sise 45 rue du 
Président Poincaré 57500 Saint-Avold. 

Cette demande a été constatée conforme et le  présent récépissé modificatif  de déclaration d’activité de 
services à la  personne a été enregistré pour la SASU EXPANSION 57 SAINT-AVOLD sise 45 rue du Président 
Poincaré 57500 Saint-Avold, sous le n° SAP917890980.
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Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration 

Mode prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Assistance administrative à domicile,
- Soutien scolaire ou cours à domicile,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Livraison de courses à domicile,
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire,
- Garde d’enfants à domicile, au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et du 

Ministre chargé de la famille,
- Accompagnement des enfants au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et 

du Ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, 
actes de la vie courante),

- Accompagnement  des  personnes  autres  que  personnes  âgées,  personnes  handicapées  ou  atteintes  de 
pathologies chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante),

- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques.

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’État :

Mode Prestataire :

- Garde  d’enfants  à  domicile,  en  dessous  d’un  âge  fixé  par  arrêté  conjoint  du  Ministre  chargé  de 
l’économie et du Ministre chargé de la famille.

- Accompagnement des enfants  en dessous d’un âge fixé par  arrêté conjoint  du Ministre chargé de 
l’économie et du Ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante). 

Mode mandataire :

- Accompagnement  des  personnes  âgées,  des  personnes  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 
aux 1° et 2° de l’article  L 7232-6 du code du Travail ;

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux 
personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions  prévues aux 1° et 2° de l’article L 
7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 
soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L 1111-6-1 du code de la santé publique et du 
décret  n°  99-426  du  27  mai  1999    habilitant  certaines  catégories  de  personnes  à  effectuer  des 
aspirations endo-trachéales ;

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées,  des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L 
7232-6 du code du  travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  Direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d’être exercées  à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail  et L.  241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Toutefois :
÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément État 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une 
durée de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation  du  conseil  départemental  territorialement  compétent  ne  peuvent  ouvrir  droit  à  ces 
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l’autorisation,  d’une  durée  de  15  ans,  ou  le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.
Il annule et remplace le récépissé de déclaration n° SAP917890980 du 5 août 2022.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à  R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution 
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP944543933

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 16 octobre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 16 octobre 2025, par l'EI MERGEN Anthony sise 4 rue du Moulin 57960 Meisenthal.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour  l'EI MERGEN Anthony sise 4 rue du Moulin 57960 
Meisenthal sous le n° SAP944543933.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

- Livraison de courses à domicile,

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

" L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution 
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé modificatif de déclaration
d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP511450009

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 14 octobre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu  l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Vu le récépissé de déclaration n° SAP511450009 du 18 mars 2016 enregistré pour la SARL FREE'DOM METZ 
(ANNE-A-DOM), sise 10 avenue de Nancy 57000 Metz,

Vu le déménagement en date du 10 avril 2024 de la SARL FREE'DOM METZ (ANNE-A-DOM) , au 86 rue aux 
Arènes 57000 Metz,

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du Code du travail susvisées, une modification de déclaration d’activité de 
services à la personne a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi,  du travail  et des 
solidarités de la Moselle, par la  SARL FREE'DOM METZ (ANNE-A-DOM), le 10 octobre 2025, pour un transfert 
d’activité au 86 rue aux Arènes 57000 Metz, à compter du 10 avril 2024 (ancienne adresse : 10 avenue de Nancy 
57000 Metz).

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour la SARL FREE'DOM METZ (ANNE-A-DOM), sise 86 rue 
aux Arènes 57000 Metz, sous le n° SAP511450009.
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Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

- Garde d’enfants à domicile, au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et du 
Ministre chargé de la famille,

- Accompagnement des enfants au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et 
du Ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport,  
actes de la vie courante).

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées  à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.
Il annule et remplace le récépissé de déclaration n° SAP511450009 du 18 mars 2016.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution 
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                   
   P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP991855495

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 21 octobre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 6 octobre 2025, par l'EI TAKORABET Kheiredine sise 20 rue aux Ours 57000 Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour  l'EI TAKORABET Kheiredine sise 20 rue aux Ours 
57000 Metz sous le n° SAP991855495.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

- Livraison de courses à domicile,

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,

- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains,

- Maintenance, entretien et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire,
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- Prestation de conduite du véhicule personnel pour les personnes autres que personnes âgées,  personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques,

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

" L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution 
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP992007591

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 10 octobre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle, le 10 octobre 2025, par l'EI ARCORIO Yannis sise 28 rue de Metz 57120 Rombas.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour  l'EI  ARCORIO Yannis sise 28 rue de Metz 57120 
Rombas, sous le n° SAP992007591.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

-  Soutien scolaire ou cours à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

" L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution 
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA
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Direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP992677302

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 20 octobre 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  DCL  2025-A-61  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  en  faveur  de 
Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS  n°  2025-47  du  13  juin  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration générale en faveur de Madame Michaela COLLURA, attachée d’administration de l’État, 

Le préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Moselle,  le 20  octobre  2025,  par  la  micro-entreprise  SCHMITT  Stéphanie  sise  171  rue  des  Jardins  57600 
Forbach.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise SCHMITT Stéphanie sise 171 rue 
des Jardins 57600 Forbach sous le n° SAP992677302.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les catégories de 
personnes dispensées de condition d'activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles.
Toutefois :
" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat 

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée 
de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article  D.312-6-2  du code de l’action sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant 
une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir 
droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

" L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à R. 7232-22 du code du travail.

" La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution 
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,
 L’attachée d’administration,

 

Michaela COLLURA

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01 - téléphone - 03 87 56 54 00











ISSN 0768-7672 
Responsable de la publication : 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

 Préfecture de la Moselle - B.P. 71014 - METZ Cedex 1 
Tél. 03 87 34 87 34 

________ 

Contact : pref-imprimerie@moselle.gouv.fr 
________ 

Atelier d'Imprimerie de la Préfecture de la Moselle 


	arrêté autorisation n°554 du 22 oct 2025
	arrêté autorisation n°555 du 22 oct 2025
	Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :
	Activités relevant uniquement de la déclaration
	Mode prestataire :

